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Les conséquences fiscales d’un arrêt d’activité, comment s’y préparer ? 
 

 

 

 

Activité BIC - BA : Le Jeudi 10 décembre 2020 à 10h30 (durée 1 heure) 
 

 
Activité BNC : Le Jeudi 10 décembre 2020 à 14h30  (durée 1 heure) 
 
 
 
Objectifs : 
 
Arrêter son activité (vente, prise de retraite, …) : quel traitement fiscal ? 
Comment anticiper l’arrêt pour optimiser sa fiscalité. 
 
 
 
Plan indicatif 
 
L’arrêt d’activité : les différents cas 
Les conséquences fiscales : imposition ou non ? 
Les différents cas d’exonération : 

- Article 151 septies 

- Article 238 quindecies 

- Article 151 septies A 

Les actions à mener pour anticiper l’arrêt d’activité 
 


